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CHAPITRE I : DISPOSITIONS GÉNÉRALES
La commune de Saint Georges sur Cher exploite en régie directe le service dénommé ci-après : le service des eaux. 
Art. 1 – OBJET DU RÉGLEMENT

Le présent règlement a pour objet de définir les conditions et modalités suivant lesquelles est accordé l’usage de l’eau du réseau de distribution.

 Art. 2 – OBLIGATIONS DU SERVICE

Le service des eaux est tenu de fournir de l’eau à tout candidat à l’abonnement suivant les modalités  définies ci-après.
Il est responsable du bon fonctionnement du service.

Le service des eaux est tenu de fournir une eau présentant les qualités imposées par la réglementation en vigueur.

Il doit, sauf cas de force majeure, assurer la continuité de la distribution.

Le service des eaux avertit les abonnés, 48 heures à l’avance, lorsqu’il procède à des travaux de réparation ou d’entretien prévisibles.

Dans l’intérêt général, il peut imposer des restrictions à la consommation, en cas de sécheresse notamment.

Art. 3 – MODALITÉS DE FOURNITURES DE L’EAU

Tout usager éventuel désireux d’être alimenté en eau doit souscrire au secrétariat de mairie une demande de concession remplie en double exemplaire dont l’un est remis à l’abonné accompagné du règlement du service.

La fourniture d’eau se fait uniquement au moyen de branchements munis de compteurs.  

Art. 4 – LE BRANCHEMENT

Le branchement classique comprend depuis la canalisation publique et en suivant le trajet le plus court possible :
· la prise d’eau sur la conduite de distribution publique.

· le robinet d’arrêt sous la bouche à clé.

· la canalisation de branchement située tant sous le domaine public que privé.

· le robinet avant compteur avec purge.

· le regard ou la niche abritant le compteur.

· le compteur.

· depuis 2001 un clapet anti-retour, anti-pollution.

· depuis 2003, les nouveaux branchements comprennent une borne incongelable située en limite de propriété. Cette borne remplace le regard et contient le compteur, les robinets et la douille anti-pollution. Elle facilite le relevé de compteur et la surveillance des fuites.
Le service des eaux fixe, en concertation avec l’abonné, le tracé et le diamètre du branchement ainsi que le calibre et l’emplacement du compteur.

Tous les travaux d’installation de branchement sont exécutés pour le compte de l’abonné et à ses frais par le service des eaux ou par l’entreprise qu’il a agréée. 

Un devis détaillé des travaux à réaliser et des frais correspondants est remis à l’abonné.

Pour sa partie située en domaine public, le branchement est la propriété de la commune et fait partie intégrante du réseau.

Pour sa partie située en propriété privée, le branchement appartient au propriétaire de l’immeuble. Sa garde et sa surveillance sont à la charge de l’abonné. Ce dernier supporte les dommages qui peuvent survenir sur cette partie du branchement sauf pour lui à établir une faute ou une négligence de l’installateur.

Un même immeuble comportant plusieurs logements ou appartements séparés, sera, par son promoteur ou propriétaire, équipé de plusieurs branchements distincts pour chacun desquels sera établi un abonnement et dont le propriétaire concessionnaire seul sera débiteur envers le service des eaux.  

 CHAPITRE II : ABONNEMENTS
Art. 5 – DEMANDE DE CONTRAT D’ABONNEMENT

Les abonnements sont accordés aux propriétaires et usufruitiers des immeubles ainsi qu’aux locataires sous réserve que la demande de ces derniers soit contresignée par le propriétaire ou l’usufruitier qui s’en porte garant.

Lorsque l’abonnement est consenti à un locataire, le propriétaire de l’immeuble demeure garant des sommes restant dues à la commune, soit que le locataire ne donne pas suite aux avis de paiement, soit qu’il ait quitté les lieux et ne puisse être utilement contacté.

Avant de raccorder définitivement un immeuble neuf, le service des eaux peut exiger du pétitionnaire la preuve qu’il est en règle avec les règlements d’urbanisme et avec la réglementation sanitaire.
Art. 6 – DISPOSITIONS APPLICABLES

Les abonnements ordinaires sont souscrits pour une période de douze mois et se renouvellent par tacite reconduction.

La souscription d’un contrat d’abonnement en cours d’année entraîne le paiement du volume d’eau réellement consommé à compter de la date de souscription, à l’exclusion de la redevance d’abonnement si elle a été payée par l’abonné précédent.

La résiliation d’un contrat en cours d’année entraîne le paiement du volume d’eau réellement consommé, la redevance d’abonnement de l’année en cours restant acquise au service des eaux.

En cas de changement d’abonné, pour quelque cause que ce soit, le nouvel abonné est substitué à l’ancien.

L’ancien abonné ou, dans le cas de décès, ses héritiers ou ayants-droit, restent responsables de toute somme due en vertu de l’abonnement initial ; un nouvel abonné ne peut être tenu responsable des sommes dues par le précédent.
Art. 7 – TARIFS

Les abonnements sont soumis aux tarifs fixés annuellement par délibération du Conseil Municipal de la Commune. Ces tarifs comprennent :

· une redevance annuelle d’abonnement.

· une redevance au mètre cube correspondant au volume consommé.

Les tarifs fixés par le Conseil Municipal en début d’année sont applicables aux consommations de la période qui suit le relevé des compteurs effectué au cours du premier semestre suivant.

CHAPITRE III : COMPTEURS ET INSTALLATIONS INTÉRIEURES
Art. 8 – POSE DES COMPTEURS

Les compteurs sont posés et entretenus en bon état de fonctionnement et d’étanchéité par le service des eaux.

Le compteur placé en propriété doit être aussi près que possible des limites du domaine public de façon à être accessible facilement et en tous temps aux agents du service des eaux qui ne doivent rencontrer aucune difficulté particulière pour en assurer le contrôle.

Si la distance séparant le domaine public des premiers bâtiments de l’abonné est jugée trop longue par le service des eaux, le compteur doit être placé dans une niche ou un regard.

Si le compteur est placé dans un bâtiment, la partie du branchement située en amont du compteur doit rester visible.

Les compteurs des nouveaux branchements seront situés systématiquement dans une borne incongelable en limite de propriété (facturation directe par l’entreprise qui réalise les travaux).

Les abonnés qui souhaitent remplacer leur ancien compteur par une borne incongelable n’auront à leur charge que le prix de la borne, la commune prendra en charge les travaux (délibération du conseil du 7-7-04). Le tarif de la borne sera fixé par le conseil et évoluera en fonction du prix d’achat. 

Le type et le calibre des compteurs sont fixés par le service des eaux compte tenu des besoins annoncés par l’abonné.

Si la consommation d’un abonné ne correspond pas aux besoins qu’il avait annoncés, l’une des parties peut proposer à l’autre la signature d’un avenant à la demande d’abonnement portant remplacement du compteur par un matériel adapté aux nouveaux besoins de l’abonné. L’opération s’effectue aux frais de l’abonné.

L’abonné doit signaler sans retard au service des eaux tout indice d’un fonctionnement défectueux du branchement ou du compteur.

Art. 9 – INSTALLATIONS INTÉRIEURES

Les travaux d’établissement et d’entretien de canalisations après le compteur sont exécutés par les installateurs particuliers choisis par l’abonné et à ses frais.

L’abonné est seul responsable de tous dommages causés au service des eaux ou aux tiers tant par l’établissement que par le fonctionnement des ouvrages installés par ses soins.
Pour éviter les préjudices qui peuvent résulter de rupture de tuyaux, notamment pendant l’absence des usagers, les abonnés peuvent demander au service des eaux, avant leur départ, la fermeture du robinet sous bouche à clé.

Tout abonné disposant à l’intérieur de sa propriété de canalisations alimentées par de l’eau ne provenant pas de la distribution publique doit en avertir le service des eaux. Toute communication entre ces canalisations et la distribution intérieure après compteur est formellement interdite.

Par sécurité, l’utilisation des canalisations enterrées pour constituer des prises de terre et l’utilisation des canalisations d’eau intérieures pour la mise à la terre des appareils électriques sont interdites.

Art. 10 – RELEVÉ DES COMPTEURS

Les compteurs sont relevés une fois par an, au cours de l’été, par le préposé au service des eaux auquel toutes facilités doivent être accordées pour faciliter son travail.

Si, à l’époque du relevé, le préposé ne peut accéder au compteur, il laisse sur place une carte-relevé que l’abonné doit retourner dans les meilleurs délais.

Si, au moment de la facturation, la carte-relevé n’a pas été retournée, la consommation est estimée et le plus souvent provisoirement fixée au niveau de celle de l’année précédente plus 30%.

En cas d’impossibilité d’accès au compteur lors du relevé suivant, le service des eaux peut exiger de l’abonné qu’un rendez-vous soit fixé pour effectuer la lecture des consommations. A défaut, il peut être procédé à la fermeture du branchement.

Art. 11 – ENTRETIEN ET VÉRIFICATION DES COMPTEURS

Au cours de son passage, le préposé procède à un examen de l’état du compteur. En cas de besoin, lui ou l’établissement agréé par la commune effectue les opérations jugées nécessaires ou même s’il y a lieu, le remplacement de l’appareil.

Lorsqu’un abonné conteste l’importance de sa consommation telle qu’elle apparaît sur le relevé, il a la possibilité de demander la vérification de son compteur qui sera effectuée par le service des poids et mesures.

Si aucune anomalie d’enregistrement n’est constatée, sous réserve du pourcentage réglementaire de tolérance, les frais de vérification sont à la charge de l’abonné et le chiffre de la consommation est maintenu.

Si au contraire, le fonctionnement s’avère défectueux, les frais de vérification sont supportés par le service des eaux et la facturation est rectifiée en conséquence à compter de la date du précédent relevé.

De son côté, le service des eaux a le droit de faire procéder, à tout moment et à ses frais, à la vérification des indications des compteurs des abonnés.

Art. 12– DÉTÉRIORATION DU COMPTEUR

En cas de détérioration du compteur, notamment à la suite de gel, le coût de la réparation ou du remplacement de l’appareil est à la charge de l’abonné auquel il appartient de prendre toutes dispositions utiles pour se prémunir contre les avaries.

Art. 13– MANŒUVRE DES ROBINETS SOUS BOUCHE À CLÉ

La manœuvre du robinet sous bouche à clé de chaque branchement est uniquement réservée au service des eaux et interdite aux usagers. En cas de fuite dans l’installation intérieure, l’abonné doit, en ce qui concerne son branchement, se borner à fermer le robinet du compteur.

CHAPITRE VI : PAIEMENTS
Art. 14– BRANCHEMENT

Les travaux d’installation de branchement sont exécutés aux frais de l’abonné qui doit en régler le coût avant sa mise en service. 
 Art. 15 – FOURNITURES D’EAU

Les fournitures d’eau de l’année précédente (abonnement et consommations) sont payables à réception de la facture annuelle.

Un avis des sommes à payer est adressé aux abonnés par le Receveur Municipal qui est chargé du recouvrement.

Si les redevances ne sont pas payées dans les délais impartis, le service des eaux procède à la fermeture du branchement dont la réouverture ne pourra intervenir qu’après justification par l’abonné du paiement de l’arriéré.

La fermeture du branchement ne suspend pas le paiement de la redevance d’abonnement tant que celui-ci n’a pas été résilié. Toutefois, sans nouvelle intervention de l’abonné, le service des eaux peut prononcer la résiliation d’office à l’issue de la première année suivant la fermeture.

Lorsque le compteur est déposé à la demande de l’abonné, le paiement de la redevance d’abonnement est suspendu. Par contre, la repose  du compteur donne lieu au paiement d’une vacation au profit du service de l’eau.

Dans le cas d’un compteur bloqué, il sera facturé l’équivalent de la consommation des trois dernières années ou de l’année précédente si l’on n’a pas de repère plus en arrière.

En cas de fuite d’eau dûment constatée par le fontainier, l’usager devra payer la consommation en totalité au tarif de l’eau en vigueur. Si l’usager est redevable de la taxe à l’assainissement, une moyenne des trois dernières années sera calculée (exception faite pour les personnes nouvellement redevables de la taxe d’assainissement, la moyenne sera faite sur deux ans ou alors on prendra tout simplement l’année précédente).  

 CHAPITRE V : MISE EN VIGUEUR
Art. 16– DATE D’APPLICATION

Le présent règlement est mis en vigueur à dater du 1er juin 2003.

Tout règlement antérieur est abrogé de ce fait.
Copie de ce règlement sera distribuée à tous les abonnés qui, par ailleurs, pourront en prendre connaissance à tout moment au secrétariat de la Mairie.





Saint Georges sur Cher, le 23 septembre 2003,




Le Maire,
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Jean LHOSTE.

